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                                            Liste des emplacements réservés 
N° Désignation Bénéficiaire Surface (m²)
1 Extension du cimetière Commune 5 660,00
2 Aménagement d'un espace public à la Pointe Lamare Commune 239,95
3 Aménagement de places de stationnement Commune 43,20
4 Construction d'un poste de refoulement Cap Nord 157,21

 PLAN DE ZONAGE
 Dossier approuvé par le conseil municipal


